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Fonds vert : les actions, l'accompagnement...
+



Un numéro de téléphone vers un guichet à votre écoute
+
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Les montants de la DGF sont en ligne


            Pour connaître les montant de la DGF et de la dotation élu local : site DGCL
Read More
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Des précisions sur le permis de régularisation


            Lorsque le juge administratif est saisi d’un recours à l’encontre d’une autorisation d’urbanisme et qu’il estime qu’elle peut être régularisée...
Read More
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Certificats de décès électroniques : une plateforme de l’Etat permet aux communes de les recevoir


            Connaissez-vous CertDC ? Il s’agit de l’application web dédiée à la certification électronique des décès (rédaction et gestion des certificats de...
Read More
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Participez aux Victoires de l’investissement local !


              En 2024, la Fédération des Travaux Publics de Champagne-Ardenne et l’Association des Maires et Présidents d’Intercommunalités de la Marne...
Read More
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Manifestations sportives : découvrez la plateforme dédiée


            La plateforme internet « declaration-manifestations.gouv.fr » permet aux organisateurs de manifestations sportives sur la voie publique, d’effectuer leurs démarches de déclaration et...
Read More
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Elections européennes – publication du décret


            Le décret de convocation des électeurs a été publié au journal officiel samedi 16 mars. Sans surprise, il précise la...
Read More
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Mois en cours





								Catégorie d'événement

								Tous
Evenements
Formations
vigilance

	
							

						






								
								
								
									Thématiques

									Tous
Gestion des communes et communautés
Visio


								


							





Mai 2024

Date limite "normale" d'inscription par téléprocédure sur les listes électorales pour pouvoir voter à l'élection européenne




















01Mai0 h 00 min0 h 00 minDate limite "normale" d'inscription par téléprocédure sur les listes électorales pour pouvoir voter à l'élection européenneCatégorie d'événement:vigilance
[image: ]

							
														
								Horaire(s)
(Mercredi) 0 h 00 min - 0 h 00 min

							

						



Date limite "normale" d'inscription sur les listes électorales pour pouvoir voter à l'élection européenne

03Mai0 h 00 min0 h 00 minDate limite "normale" d'inscription sur les listes électorales pour pouvoir voter à l'élection européenneCatégorie d'événement:vigilance
[image: ]

							
														
								Horaire(s)
(Vendredi) 0 h 00 min - 0 h 00 min

							

						



Réunion de la commission de contrôle des listes électorales

16MaiTous les jours19Réunion de la commission de contrôle des listes électoralesCatégorie d'événement:vigilance
[image: ]

							Détail de l'événement
La commission doit se réunir entre le 24ème et le 21ème jour précédant le scrutin (élection européenne du 9 juin).
Les communes devront donc réunir leur commission de contrôle entre


							
							
									Détail de l'événement

									La commission doit se réunir entre le 24ème et le 21ème jour précédant le scrutin (élection européenne du 9 juin).

Les communes devront donc réunir leur commission de contrôle entre le 16 et le 19 mai.




								

							

						

							
														
								Horaire(s)
Mai 16 (Jeudi) - 19 (Dimanche)

							

						



Publication du tableau des 20 jours de révision des listes électorales

20MaiTous les joursPublication du tableau des 20 jours de révision des listes électoralesCatégorie d'événement:vigilance
[image: ]

							Détail de l'événement
Au 20ème jour précédant le scrutin, la commune doit publier le tableau des mouvements intervenus sur la liste électorale depuis la dernière révision de la liste.


							
							
									Détail de l'événement

									Au 20ème jour précédant le scrutin, la commune doit publier le tableau des mouvements intervenus sur la liste électorale depuis la dernière révision de la liste.




								

							

						

							
														
								Horaire(s)
Tous les jours (Lundi)

							

						



Date de mise à disposition des emplacements d’affichage pour la propagande électorale (élection européenne)

27MaiTous les joursDate de mise à disposition des emplacements d’affichage pour la propagande électorale (élection européenne)Catégorie d'événement:vigilance
[image: ]

							
														
								Horaire(s)
Tous les jours (Lundi)

							

						



Juin 2024

Election européenne (1 seul tour)


09Juin0 h 00 min0 h 00 minElection européenne (1 seul tour)Catégorie d'événement:vigilance
[image: ]

							
														
								Horaire(s)
(Dimanche) 0 h 00 min - 0 h 00 min

							

						



Réunion du conseil d'administration

15Juin9 h 00 min11 h 00 minRéunion du conseil d'administrationCatégorie d'événement:Evenements
[image: ]

							
														
								Horaire(s)
(Samedi) 9 h 00 min - 11 h 00 min

							

						



Date limite du recensement annuel des achats de biens issus du "réemploi"

30JuinTous les joursDate limite du recensement annuel des achats de biens issus du "réemploi"Catégorie d'événement:vigilance
[image: ]

							Détail de l'événement
Chaque année, les pouvoirs adjudicateurs et les entités adjudicatrices doivent déclarer auprès de l'Observatoire économique de la commande publique, la part de leur dépense annuelle consacrée à l'achat des produits


							
							
									Détail de l'événement

									Chaque année, les pouvoirs adjudicateurs et les entités adjudicatrices doivent déclarer auprès de l’Observatoire économique de la commande publique, la part de leur dépense annuelle consacrée à l’achat des produits ou catégories de produits issus du réemploi, de la réutilisation ou qui intègrent des matières recyclées.

Plus d’infos




								

							

						

							
														
								Horaire(s)
Tous les jours (Dimanche)

							

						



Août 2024

Carrefour des collectivités


30Août(Août 30)0 h 00 min31(Août 31)0 h 00 minCarrefour des collectivitésCatégorie d'événement:Evenements
[image: ]

							
														
								Horaire(s)
30 (Vendredi) 0 h 00 min - 31 (Samedi) 0 h 00 min

							

						



Réunion du conseil d'administration (rencontre informelle avec les Parrains du Carrefour des Collectivités Territoriales)

31AoûtTous les joursRéunion du conseil d'administration (rencontre informelle avec les Parrains du Carrefour des Collectivités Territoriales)Catégorie d'événement:Evenements
[image: ]

							Détail de l'événement
Rencontre informelle avec les Parrains du Carrefour des Collectivités Territoriales


							
							
									Détail de l'événement

									Rencontre informelle avec les Parrains du Carrefour des Collectivités Territoriales




								

							

						

							
														
								Horaire(s)
Tous les jours (Samedi)

							

						



Novembre 2024

Réunion du conseil d'administration


06Novembre18 h 00 min20 h 00 minRéunion du conseil d'administrationCatégorie d'événement:Evenements
[image: ]

							
														
								Horaire(s)
(Mercredi) 18 h 00 min - 20 h 00 min

							

						



Congrès départemental

16Novembre0 h 00 min0 h 00 minCongrès départementalCatégorie d'événement:Evenements
[image: ]

							
														
								Horaire(s)
(Samedi) 0 h 00 min - 0 h 00 min

							

						



Déplacement au congrès des maires de France à Paris

19Novembre0 h 00 min0 h 00 minDéplacement au congrès des maires de France à ParisCatégorie d'événement:Evenements
[image: ]

							
														
								Horaire(s)
(Mardi) 0 h 00 min - 0 h 00 min

							

						



Décembre 2024

Réunion du conseil d'administration


17DécembreTous les joursRéunion du conseil d'administrationCatégorie d'événement:Evenements
[image: ]

							
														
								Horaire(s)
Tous les jours (Mardi)
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Mois en cours





								Catégorie d'événement

								Tous
Evenements
Formations
vigilance

	
							

						






								
								
								
									Thématiques

									Tous
Gestion des communes et communautés
Visio


								


							





Avril 2024

Prévenir et gérer les conflits - Taissy

















09Avril9 h 00 min16 h 30 minAnnuléPrévenir et gérer les conflits - TaissyCatégorie d'événement:Formations
						ThématiquesGestion des communes et communautés
									DIF:
									DIF
									
[image: ]

						
													
							DIF
DIF





							Détail de l'événement

Bulletin d'inscription				
Taux de satisfaction4,8 / 5
(16 très satisfaits et 4 satisfaits sur 20 participants)
Dates, lieux et durée
mardi 9 avril 2024, Taissy - annulée faute d'un nombre


							
							
								more

							

									Détail de l'événement

									

Bulletin d’inscription				

Taux de satisfaction
4,8 / 5

(16 très satisfaits et 4 satisfaits sur 20 participants)

Dates, lieux et durée

mardi 9 avril 2024, Taissy – annulée faute d’un nombre suffisant de participants

journée (6h) – de 9h à 16h30

Modalités d’inscription

soit prise en charge par la collectivité (règlement par mandat) :
1 – télécharger et remplir le bulletin ci-dessus (signature du maire ou président requise)
2 – envoyer le bulletin à association@maires51.fr

soit prise en charge avec votre DIFélu :

			

						Inscription DIFE avant le 22/03/2024 ici

					

Procédure pour créer votre compte CPF-DIFélu : cliquez ici

ATTENTION depuis le 25 octobre 2022 vous devez posséder une identité numérique (FranceConnect+) pour créer votre demande DIFE sur la plateforme, plus d’info ici

L’association se tient à votre disposition pour vous aider dans vos démarches, contactez nous au 03 26 69 59 59

15 places disponibles par session

Accessibilité en situation de handicap

Merci de contacter l’association pour nous faire part de vos besoins spécifiques afin d’échanger sur les adaptations réalisables pour pouvoir vous accueillir dans les meilleures conditions

			

						Connaître vos droits à la formation

					

Objectifs pédagogiques

	comprendre les mécanismes et facteurs déclenchant le conflit
	savoir adopter une attitude pour prévenir ou « gérer » une situation conflictuelle


Programme détaillé

Le conflit : comprendre pour enclencher le changement
La typologie des conflits
Les sources et les indicateurs de conflits
Les facteurs amplificateurs : les jeux psychologiques, les émotions, une communication inadaptée …
Mieux se connaître face au conflit

Le conflit : prévenir et gérer
La communication – les bases d’une Communication Non Violente (CNV)
Zoom sur la colère – gérer sa colère, mais aussi reconnaitre et accepter la colère de l’autre
S’affirmer avec assertivité :
– exprimer ses désaccords en critiques constructives
– savoir dire et entendre un « non »
– apprendre à recadrer un comportement jugé inapproprié
Mettre en place la stratégie adaptée : retrait momentané, report, recours à arbitrage, négociation, médiation

Le conflit, toujours négatif ?
Le développement d’un posture « méta » 
Méthode pour gérer un conflit pour le transformer en confrontation positive

Prérequis

aucun

Formatrice

Emmanuelle Tiaffay, chargée de formation
Psychologue du travail et sophrologue, formée à la communication non violente

Le +

La participation active des personnes sera constamment sollicitée de manière à favoriser les prises de consciences qui permettront ensuite d’initier les changements attendus. Les analyses, témoignages, situations réelles apportés par les participants serviront de base à l’émergence des préconisations à mettre en œuvre.

						« Très utile. Temps permettant de prendre du recul pour en extraire des outils personnels. »

								session du 2 mars 2023

						« J’ai passé une belle journée riche d’enseignements, de partages et d’écoute. »

								session du 22 septembre 2022

						« Apprendre à analyser ses pratiques pour améliorer le relationnel. Beaucoup d’outils à s’approprier et à approfondir »

								session du 22 septembre 2022

														Précédent

														Suivant




								

							

						

							
														
								Horaire(s)
(Mardi) 9 h 00 min - 16 h 30 min

							

						



Session supplémentaire - Risque pénal de l'élu : identifier et prévenir pour sécuriser son mandat – Châlons

10Avril14 h 00 min17 h 30 minNouveauSession supplémentaire - Risque pénal de l'élu : identifier et prévenir pour sécuriser son mandat – ChâlonsCatégorie d'événement:Formations
						ThématiquesGestion des communes et communautés
									DIF:
									DIF
									
[image: ]

						
													
							DIF
DIF





							Détail de l'événement

Bulletin d'inscription				
Dates, lieux et durée
mercredi 10 avril à Châlons
demi-journée (3h + pause) – de 14h à 17h
Modalités d’inscription
soit prise en charge par la collectivité (règlement par mandat


							
							
								more

							

									Détail de l'événement

									

Bulletin d’inscription				

Dates, lieux et durée

mercredi 10 avril à Châlons

demi-journée (3h + pause) – de 14h à 17h


Modalités d’inscription

soit prise en charge par la collectivité (règlement par mandat – budget compte 6535) :
1 – télécharger et remplir le bulletin (signature du maire ou président requise)
2 – envoyer le bulletin à association@maires51.fr

soit prise en charge par votre DIFélu :

			

						Inscription DIFE avant le 25/03 ICI

					

Procédure pour créer votre compte CPF-DIFélu : cliquez ici

ATTENTION depuis le 25 octobre 2022 vous devez posséder une identité numérique (FranceConnect+) pour créer votre demande DIFE sur la plateforme, plus d’info ici

L’association se tient à votre disposition pour vous aider dans vos démarches, contactez nous au 03 26 69 59 59

15 places disponibles par session

Accessibilité en situation de handicap

Merci de contacter l’association pour nous faire part de vos besoins spécifiques afin d’échanger sur les adaptations réalisables pour pouvoir vous accueillir dans les meilleures conditions

 

			

						Connaître vos droits à la formation

					

Objectifs pédagogiques

	Cerner mes obligations déontologiques en tant qu’élu
	Identifier les risques juridiques pour mieux les prévenir


Programme détaillé

Des principes déontologiques à respecter dans l’exercice de mon mandat d’élu 

– La charte de l’élu local
– La poursuite de l’intérêt général
– L’exemple du conflit d’intérêts

De nombreux risques juridiques à appréhender

– La variété des délits pénaux : la corruption passive, la concussion, la prise illégale d’intérêts, le délit de favoritisme, la soustraction et le détournement de biens
– Le contrôle des actes administratifs par le juge administratif et le risque d’annulation.

Exemples en matière d’attribution des contrats publics, de gestion domaniale et d’urbanisme.

Des outils de prévention à saisir 

– Détecter les conflits d’intérêts : déclarations d’intérêts, traçabilité de la décision, etc.
– La désignation d’un référent déontologue (modalités et critères de désignation, missions, obligations, etc.)
– La nécessité d’adapter le processus décisionnel : l’exemple du conseiller intéressé
– Sécuriser les actes émanant de la collectivité 
– Mise en place de bonnes pratiques : la charte de déontologie

Les points de vigilance à avoir : exercice de simulation et quizz (que faire dans cette situation ? cas concrets à l’appui)

Prérequis

Aucun

Méthode pédagogique

Participative avec beaucoup d’exemples tirés de collectivités

Formatrice

Anne-Laure Lutringer, juriste et avocate spécialiste des collectivités locales

Le +

Des exercices pratiques seront proposés aux participants tout au long de la formation

 




								

							

						

							
														
								Horaire(s)
(Mercredi) 14 h 00 min - 17 h 30 min

							

						



Date supplémentaire - Les pouvoirs de police – Taissy

11Avril9 h 00 min16 h 30 minDate supplémentaire - Les pouvoirs de police – TaissyCatégorie d'événement:Formations
						ThématiquesGestion des communes et communautés
									DIF:
									DIF
									
[image: ]

						
													
							DIF
DIF





							Détail de l'événement
Dates, lieux et durée
jeudi 11 avril à Taissy
Journée (6h + pauses) – de 9h à 16h30

Modalités d’inscription
soit prise en charge par la collectivité (règlement par mandat – budget compte


							
							
								more

							

									Détail de l'événement

									Dates, lieux et durée

jeudi 11 avril à Taissy

Journée (6h + pauses) – de 9h à 16h30



Modalités d’inscription

soit prise en charge par la collectivité (règlement par mandat – budget compte 6535) :

1 – télécharger et remplir le bulletin (signature du maire ou président requise)

2 – envoyer le bulletin à association@maires51.fr

soit prise en charge par votre DIFélu :

 Inscription DIFE avant le 27/03/2024 ICI 

Procédure pour créer votre compte CPF-DIFélu : cliquez ici

ATTENTION depuis le 25 octobre 2022 vous devez posséder une identité numérique (FranceConnect+) pour créer votre demande DIFE sur la plateforme, plus d’info ici

L’association se tient à votre disposition pour vous aider dans vos démarches, contactez nous au 03 26 69 59 59

15 places disponibles par session

Tarifs

Adhérent  (collectivité – règlement par mandat) = 95€

Non adhérent (dont DIFélu) = 250€

Accessibilité en situation de handicap

Merci de contacter l’association pour nous faire part de vos besoins spécifiques afin d’échanger sur les adaptations réalisables pour pouvoir vous accueillir dans les meilleures conditions

 

 Connaître vos droits à la formation 

A l’issue de la formation, le maire ou l’adjoint sera capable d’exercer ses pouvoirs de police par la maitrise des procédures et rédaction d’actes (arrêté, mise en demeure) ainsi que leur mise en application au travers d’illustrations par des cas pratiques.

Objectifs pédagogiques

	Connaître les pouvoirs de police du maire (Circulation, stationnement, entretien des trottoirs, déchets, animaux, bruits, urbanisme… )
	Exercer les pouvoirs de police du maire
	Découvrir les différents domaines d’intervention
	Avoir les bons réflexes et sécuriser la mise en œuvre des pouvoirs de police


Programme

Comprendre le partage des rôles et le champ d’intervention de chacun

Sécuriser les actes et procédures de la commune pour agir efficacement

Savoir rédiger un arrêté 

Faire respecter un arrêté et sanctionner les infractions

Prérequis

Aucun

Méthode pédagogique

Participative avec des exercices d’application et beaucoup d’exemples tirés de collectivités

Formatrice

Karine Rolland, directrice de l’association et juriste spécialiste des collectivités de formation

Le +

Des exercices pratiques seront proposés aux participants tout au long de la formation

 




								

							

						

							
														
								Horaire(s)
(Jeudi) 9 h 00 min - 16 h 30 min

							

						



Occupation du domaine public : bien maîtriser sa gestion - Châlons

17Avril14 h 00 min17 h 00 minAnnuléOccupation du domaine public : bien maîtriser sa gestion - ChâlonsCatégorie d'événement:Formations
						ThématiquesGestion des communes et communautés
									DIF:
									DIF
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							DIF
DIF





							Détail de l'événement
Dates, lieux et durée
mercredi 17 avril 2024 à Châlons
demi-journée (3h) - de 14h à 17h
Modalités d’inscription
soit prise en charge par la collectivité (règlement par mandat – budget compte 6535) :
1


							
							
								more

							

									Détail de l'événement

									Dates, lieux et durée

mercredi 17 avril 2024 à Châlons

demi-journée (3h) – de 14h à 17h

Modalités d’inscription

soit prise en charge par la collectivité (règlement par mandat – budget compte 6535) :

1 – télécharger et remplir le bulletin (signature du maire ou président requise)

2 – envoyer le bulletin à association@maires51.fr

soit prise en charge par votre DIFélu :

 inscription DIFE avant le 29/03/2024 ICI 

Procédure pour créer votre compte CPF-DIFélu : cliquez ici

ATTENTION depuis le 25 octobre 2022 vous devez posséder une identité numérique (FranceConnect+) pour créer votre demande DIFE sur la plateforme, plus d’info ici

L’association se tient à votre disposition pour vous aider dans vos démarches, contactez nous au 03 26 69 59 59

15 places disponibles par session

Tarifs

Adhérent  (collectivité – règlement par mandat) = 65€

Non adhérent (dont DIFélu) = 150€

Accessibilité en situation de handicap

Merci de contacter l’association pour nous faire part de vos besoins spécifiques afin d’échanger sur les adaptations réalisables pour pouvoir vous accueillir dans les meilleures conditions.

 Connaître vos droits à la formation 

Objectifs pédagogiques

A l’issue de la formation, l’élu sera capable de sécuriser juridiquement l’occupation du domaine public en veillant au respect des autorisations et règles de protection s’imposant aux différents usages et activités.

Programme

La définition du domaine public : enjeux et respect du droit

Le rôle du maire et le partage des compétences

Les règles de protection et de gestion du domaine public

Sécuriser juridiquement les actes de la commune

Agir en cas d’occupation illégale

Formatrice

Karine Rolland, directrice de l’association, juriste spécialiste de l’urbanisme.

Prérequis

aucun

Méthode pédagogique

Participative avec beaucoup d’exemples tirés de collectivités




								

							

						

							
														
								Horaire(s)
(Mercredi) 14 h 00 min - 17 h 00 min

							

						



Mai 2024

Infractions en urbanisme : comment le maire peut-il agir ? - Châlons


14Mai9 h 00 min16 h 30 minNouveauInfractions en urbanisme : comment le maire peut-il agir ? - ChâlonsCatégorie d'événement:Formations
						ThématiquesGestion des communes et communautés
									DIF:
									DIF
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							Détail de l'événement
 Bulletin d'inscription
Dates, lieux et durée
mardi 14 mai 2024 à Châlons
autre session : mercredi 19 octobre, Taissy
journée (6h) - de 9h à 16h30
Modalités d’inscription
soit prise en


							
							
								more

							

									Détail de l'événement

									 Bulletin d’inscription

Dates, lieux et durée

mardi 14 mai 2024 à Châlons

autre session : mercredi 19 octobre, Taissy

journée (6h) – de 9h à 16h30

Modalités d’inscription

soit prise en charge par la collectivité (règlement par mandat – budget compte 6535) :

1 – télécharger et remplir le bulletin (signature du maire ou président requise)

2 – envoyer le bulletin à association@maires51.fr

soit prise en charge par votre DIFélu :

 inscription DIFE avant le 24/04/2024 ICI 

Procédure pour créer votre compte CPF-DIFélu : cliquez ici

ATTENTION depuis le 25 octobre 2022 vous devez posséder une identité numérique (FranceConnect+) pour créer votre demande DIFE sur la plateforme, plus d’info ici

15 places disponibles par session

Tarifs

Adhérent  (collectivité – règlement par mandat) = 95€

Non adhérent (dont DIFélu) = 250€

Prérequis

Avoir une connaissance de base en urbanisme

Méthode pédagogique

Participative avec beaucoup d’exemples tirés de collectivités

Formatrice

Karine Rolland, directrice de l’association, juriste spécialiste de l’urbanisme.

Accessibilité en situation de handicap

Merci de contacter l’association pour nous faire part de vos besoins spécifiques afin d’échanger sur les adaptations réalisables pour pouvoir vous accueillir dans les meilleures conditions.

 Connaître vos droits à la formation 

Objectifs pédagogiques

A l’issue de la formation, le maire sera capable de repérer les infractions, d’engager des démarches et poursuites et de sécuriser juridiquement l’intervention de la commune en la matière.

Programme

Comprendre les enjeux du respect des règles d’urbanisme

Connaître le rôle du maire et son pouvoir de police

Identifier les autres acteurs

Constater les infractions

Agir dans l’urgence

Maîtriser les différentes procédures et connaître les sanctions




								

							

						

							
														
								Horaire(s)
(Mardi) 9 h 00 min - 16 h 30 min

							

						



Infractions en urbanisme : comment le maire peut-il agir ? - Taissy

29Mai9 h 00 min16 h 30 minNouveauInfractions en urbanisme : comment le maire peut-il agir ? - TaissyCatégorie d'événement:Formations
						ThématiquesGestion des communes et communautés
									DIF:
									DIF
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							Détail de l'événement

Bulletin d'inscription				
Dates, lieux et durée
mercredi 29 mai, Taissyautre session : mardi 14 mai 2024 à Châlons
journée (6h) - de 9h à 16h30
Modalités d’inscription
soit prise en charge par


							
							
								more

							

									Détail de l'événement

									

Bulletin d’inscription				

Dates, lieux et durée

mercredi 29 mai, Taissy
autre session : mardi 14 mai 2024 à Châlons

journée (6h) – de 9h à 16h30

Modalités d’inscription

soit prise en charge par la collectivité (règlement par mandat – budget compte 6535) :
1 – télécharger et remplir le bulletin (signature du maire ou président requise)
2 – envoyer le bulletin à association@maires51.fr

soit prise en charge par votre DIFélu :

			

						inscription DIFE avant le 10/05/2024 ICI

					

Procédure pour créer votre compte CPF-DIFélu : cliquez ici

ATTENTION depuis le 25 octobre 2022 vous devez posséder une identité numérique (FranceConnect+) pour créer votre demande DIFE sur la plateforme, plus d’info ici

L’association se tient à votre disposition pour vous aider dans vos démarches, contactez nous au 03 26 69 59 59

15 places disponibles par session

Tarifs

Adhérent  (collectivité – règlement par mandat) = 95€
Non adhérent (dont DIFélu) = 250€

Accessibilité en situation de handicap

Merci de contacter l’association pour nous faire part de vos besoins spécifiques afin d’échanger sur les adaptations réalisables pour pouvoir vous accueillir dans les meilleures conditions.

			

						Connaître vos droits à la formation

					

Objectifs pédagogiques

A l’issue de la formation, le maire sera capable de repérer les infractions, d’engager des démarches et poursuites et de sécuriser juridiquement l’intervention de la commune en la matière.

Programme

Comprendre les enjeux du respect des règles d’urbanisme
Connaître le rôle du maire et son pouvoir de police
Identifier les autres acteurs
Constater les infractions
Agir dans l’urgence
Maîtriser les différentes procédures et connaître les sanctions

Prérequis

Avoir une connaissance de base en urbanisme

Méthode pédagogique

Participative avec beaucoup d’exemples tirés de collectivités

Formatrice

Karine Rolland, directrice de l’association, juriste spécialiste de l’urbanisme.

 




								

							

						

							
														
								Horaire(s)
(Mercredi) 9 h 00 min - 16 h 30 min

							

						



Juin 2024

Développer sa capacité à communiquer efficacement et son aisance relationnelle - Châlons


04Juin9 h 00 min16 h 30 minNouveauDévelopper sa capacité à communiquer efficacement et son aisance relationnelle - ChâlonsCatégorie d'événement:Formations
						ThématiquesGestion des communes et communautés
									DIF:
									DIF
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							Détail de l'événement
 Bulletin d'inscription
Dates, lieux et durée
mardi 4 juin à Châlons 
autre session : lundi 10 juin à Taissy
journée (6h + pauses) - de 9h à 16h30
Modalités d’inscription
soit prise en


							
							
								more

							

									Détail de l'événement

									 Bulletin d’inscription

Dates, lieux et durée

mardi 4 juin à Châlons 

autre session : lundi 10 juin à Taissy

journée (6h + pauses) – de 9h à 16h30

Modalités d’inscription

soit prise en charge par la collectivité (règlement par mandat) :

1 – télécharger et remplir le bulletin ci-dessus (signature du maire ou président requise)

2 – envoyer le bulletin à association@maires51.fr

soit prise en charge avec votre DIFélu :

 Inscription DIFE avant le 17/05/2024 ici 

Procédure pour créer votre compte CPF-DIFélu : cliquez ici

ATTENTION depuis le 25 octobre 2022 vous devez posséder une identité numérique (FranceConnect+) pour créer votre demande DIFE sur la plateforme, plus d’info ici

15 places disponibles par session

Prérequis

aucun

Formatrice

Emmanuelle Tiaffay, chargée de formation

Psychologue du travail et sophrologue, formée également à la communication non violente

Le +

La participation active des personnes sera constamment sollicitée de manière à favoriser les prises de consciences qui permettront ensuite d’initier les changements attendus. Les témoignages et situations réelles apportés par les participants serviront de base à l’émergence des préconisations à mettre en œuvre.

Accessibilité en situation de handicap

Merci de contacter l’association pour nous faire part de vos besoins spécifiques afin d’échanger sur les adaptations réalisables pour pouvoir vous accueillir dans les meilleures conditions

 Connaître vos droits à la formation 

Les occasions de communiquer pour un.e élu.e sont nombreuses, que cela soit auprès des administrés, des agents ou du conseil. La communication est la base pour établir des relations sereines et constructives. Cependant, il n’est pas toujours évident d’éviter les incompréhensions et de faire passer le bon message.

Sur la base d’exercices pratiques, d’exposés théoriques et d’échanges entre participants, vous apprendrez les bases d’une communication efficace.

Objectifs pédagogiques

	connaitre les principes de base de la communication pour savoir les utiliser à bon escient
	cerner les obstacles à la communication efficace afin de les éviter
	renforcer les conditions d’une communication efficace
	développer des compétences propices à des relations interpersonnelles satisfaisantes


Programme détaillé

Les principes de base de la communication

Règles de base de la communication

Dire n’est pas communiquer

Ecoute et communication

Les ressources personnelles en jeu

Les obstacles à la communication aisée et efficace

Liés à la réception du message

Liés à la personne

Liés à l’émission

Les principes d’une communication efficace

Les attitudes positives à développer

Les composantes d’une communication efficace

Les clés pour prendre la parole avec aisance – réguler son anxiété

Les clés d’un débat constructif

 




								

							

						

							
														
								Horaire(s)
(Mardi) 9 h 00 min - 16 h 30 min

							

						



Développer sa capacité à communiquer efficacement et son aisance relationnelle - Taissy

10Juin9 h 00 min16 h 30 minNouveauDévelopper sa capacité à communiquer efficacement et son aisance relationnelle - TaissyCatégorie d'événement:Formations
						ThématiquesGestion des communes et communautés
									DIF:
									DIF
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							Détail de l'événement

Bulletin d'inscription				
Dates, lieux et durée
lundi 10 juin à Taissy
autre session : mardi 4 juin à Châlons 
journée (6h + pauses) - de 9h à 16h30
Modalités d’inscription
soit prise en charge par


							
							
								more

							

									Détail de l'événement

									

Bulletin d’inscription				

Dates, lieux et durée

lundi 10 juin à Taissy

autre session : mardi 4 juin à Châlons 

journée (6h + pauses) – de 9h à 16h30

Modalités d’inscription

soit prise en charge par la collectivité (règlement par mandat) :
1 – télécharger et remplir le bulletin ci-dessus (signature du maire ou président requise)
2 – envoyer le bulletin à association@maires51.fr

soit prise en charge avec votre DIFélu :

			

						Inscription DIFE avant le 24/05/2024 ici

					

Procédure pour créer votre compte CPF-DIFélu : cliquez ici

ATTENTION depuis le 25 octobre 2022 vous devez posséder une identité numérique (FranceConnect+) pour créer votre demande DIFE sur la plateforme, plus d’info ici

L’association se tient à votre disposition pour vous aider dans vos démarches, contactez nous au 03 26 69 59 59

15 places disponibles par session

Tarifs

Adhérent  (collectivité – règlement par mandat) = 95€
Non adhérent (dont DIFélu) = 250€

Accessibilité en situation de handicap

Merci de contacter l’association pour nous faire part de vos besoins spécifiques afin d’échanger sur les adaptations réalisables pour pouvoir vous accueillir dans les meilleures conditions

			

						Connaître vos droits à la formation

					

Les occasions de communiquer pour un.e élu.e sont nombreuses, que cela soit auprès des administrés, des agents ou du conseil. La communication est la base pour établir des relations sereines et constructives. Cependant, il n’est pas toujours évident d’éviter les incompréhensions et de faire passer le bon message.

Sur la base d’exercices pratiques, d’exposés théoriques et d’échanges entre participants, vous apprendrez les bases d’une communication efficace.

Objectifs pédagogiques

	connaitre les principes de base de la communication pour savoir les utiliser à bon escient
	cerner les obstacles à la communication efficace afin de les éviter
	renforcer les conditions d’une communication efficace
	développer des compétences propices à des relations interpersonnelles satisfaisantes


Programme détaillé

Les principes de base de la communication
Règles de base de la communication
Dire n’est pas communiquer
Ecoute et communication
Les ressources personnelles en jeu

Les obstacles à la communication aisée et efficace
Liés à la réception du message
Liés à la personne
Liés à l’émission

Les principes d’une communication efficace
Les attitudes positives à développer
Les composantes d’une communication efficace
Les clés pour prendre la parole avec aisance – réguler son anxiété
Les clés d’un débat constructif

Prérequis

aucun

Formatrice

Emmanuelle Tiaffay, chargée de formation
Psychologue du travail et sophrologue, formée également à la communication non violente

Le +

La participation active des personnes sera constamment sollicitée de manière à favoriser les prises de consciences qui permettront ensuite d’initier les changements attendus. Les témoignages et situations réelles apportés par les participants serviront de base à l’émergence des préconisations à mettre en œuvre.

 

 




								

							

						

							
														
								Horaire(s)
(Lundi) 9 h 00 min - 16 h 30 min
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			Pluraliste et fédératrice
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				100 % des collectivités marnaises

611 communes             14 communautés             35 syndicats

 
					

						

				

				
				
								
				Une expertise territoriale destinée aux élus marnais

L’association exerce au quotidien ses missions avec professionnalisme et convivialité !
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